
L’Inde, un géant 
démographique aux pieds 

d’argile



I-La nouvelle première puissance démographique



–Des densités contrastées



Une croissance différenciée



Les causes



Une transition démographique « en voie 
d’achèvement »



53 enfants / minute                76 320 / jour              27,9 Millions naissances  / an

Depuis 1951                      une poli)que de contrôle des naissances

Plans quinquennaux Family planningVasectomies
Tubectomies

Popula1on 
con1nue d’augmenter 

Promouvoir la famille réduite
Mettre l’accent sur l’éducation
Stérilet (contraception 1965) 

pilule
Préserva1f
avortement

1975 : état d’urgence
Indira Gandhi

Stérilisa1ons obligatoires 

Family welfare Sensibilisa1on
Éduca1on

« Pas plus de deux »

Planning familial
succès ou échec  ?



Na#onal Family Health survey 2019-2021

https://main.mohfw.gov.in/sites/default/files/NFHS-5_Phase-II_0.pdf



L’impact du planning familial







Vers une améliora3on ?
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II-une géographie de la discrimina7on

• l’Inde se range au 132e rang sur 187 pays 
connaissant des inégalités entre hommes 
et femmes

• Une violence sexuelle importante : 40.000 
viols sont enregistrés chaque année

• Une société patriarcale en dépit de lois 
égalitaires

• La famille indivise, socle de la société 
patriarcale

• Le mariage arrangé , une institution  
patriarcale

• La coutume de la dot (dowry)
• Des lois communautaires (personal 

laws) patriarcales
• Un déséquilibre du sex ratio (933 

femmes pour 1000 hommes )





Inégalité de statut  pour les femmes tout au long de la vie 

• « Dès qu’une fille naît vers le mariage ou 
vers la mort, elle est déjà partie ».

• « Elle est un trésor possédé par des 
étrangers  



Le mariage : une affaire familiale et non individuelle

!



!





!



-Le mariage : un biais de genre dans le système des migrations 
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Fig. 15. Alphabétisation des femmes, 2011
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Lire ainsi :  en 2011, dans l’Uttar Pradesh, le  taux d’alphabétisation des femmes est inférieur de 19,9  points de  % 
(carte du haut), entre 2001 et 2011 cette différence a diminué de 6,7 points, elle était de 26,6 points de % en 2001 
(carte du bas).  

Fig. 16. Taux d’alphabétisation : un écart persistant entre hommes et femmes
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• La loi sur l’école gratuite et obligatoire
• Entrée en vigueur le 1er avril 2010, la loi sur l’école gratuite et obligatoire (Right of Children to Free and 

Compulsory Educa8on Act, 2009) légalise pour la première fois le droit à l’enseignement élémentaire gratuit et 
obligatoire pour tous les enfants indiens de 6 à 14 ans. En vertu de ce texte, l’État est désormais tenu de financer 
dans leur intégralité les coûts directs et indirects de l’éducaOon, y compris les frais d’inscripOon et la fourniture 
des uniformes et des manuels, et d’assurer à chaque enfant une place dans une école de proximité ou, à défaut, le 
transport gratuit jusqu’à l’école la plus proche. Il apparOent également aux pouvoirs publics de contrôler la 
fréquentaOon et l’assiduité scolaires. Au niveau central et dans les États, les commissions de la protecOon de 
l’enfance sont chargées de veiller à la mise en œuvre de la loi. Cependant, afin d’encourager les parents et les 
représentants locaux à prendre part aux délibéraOons scolaires et au contrôle des établissements, les écoles 
doivent se doter d’un comité de gesOon composé pour les trois quarts au moins de parents d’élèves et pour moiOé 
au moins de femmes. Les comités de gesOon des écoles ont un droit de regard sur les résultats des établissements 
et sur l’uOlisaOon des subvenOons publiques, ils peuvent établir des projets d’établissement et remplir d’autres 
foncOons définies par les gouvernements des États.

• La loi définit un certain nombre de normes minimales concernant les enseignants et les infrastructures scolaires. 
Les écoles privées doivent obtenir un cerOficat d’agrément délivré par une autorité publique et disposent d’un 
délai de trois ans pour se conformer aux disposiOons de la loi. Tout manquement à ceWe obligaOon est passible de 
sancOons. Les bâOments scolaires doivent résister aux intempéries, être équipés d’une cuisine pour la préparaOon 
du déjeuner et de toileWes séparées pour les filles et les garçons, avoir accès à de l’eau de boisson saine et 
disposer d’une bibliothèque et d’un terrain de jeu. Les classes sont limitées à 30 élèves pour 1 enseignant de la 
première à la cinquième année d’études et à 35 élèves pour 1 enseignant de la sixième à la huiOème année. De 
plus, toutes les écoles qui dispensent un enseignement primaire supérieur comptent obligatoirement au moins un 
enseignant spécialisé en études sociales, en langues et en sciences et mathémaOques. Tous les enseignants 
doivent posséder un niveau minimum de qualificaOon, défini par les États, ou à défaut l’acquérir dans un délai de 
cinq ans pendant la mise en œuvre progressive de la loi, et sont rémunérés selon les condiOons établies au niveau 
des États. Tous les enseignants doivent travailler au minimum 45 heures par semaine et 200 jours par an et il leur 
est interdit de donner des cours privés. Ils sont aussi tenus d’organiser périodiquement des réunions avec les 
parents d’élèves.

• Pour élargir les possibilités de choix, favoriser l’intégraOon et promouvoir la diversité au sein des établissements, 
la loi oblige les écoles privées à réserver au moins 25 % de leurs places en première année à des élèves 
subvenOonnés appartenant à des minorités officiellement définies ou issus de milieux défavorisés. Elles doivent 
assurer gratuitement l’éducaOon de ces enfants jusqu’à la huiOème année d’études et sont défrayées directement 
à hauteur des dépenses encourues ou du coût d’une prise en charge équivalente dans une école publique si celui-
ci est moins élevé.
Source : Right of Children to Free and Compulsory EducaOon Act., (OCDE, 2011, p.175)
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Une évolu*on récente



Une violence de genre 



Vidéos  sur les ques#ons féministes en Inde

• https://www.ted.com/talks/deepa_narayan_7_beliefs_that_can_silence_
women_and_how_to_unlearn_them

• https://www.ted.com/talks/srishti_bakshi_my_long_walk_across_india_fo
r_women_s_freedom

• https://www.ted.com/talks/kavitha_muralidharan_the_essence_of_femin
ism

• https://www.youtube.com/watch?v=auahIwy93So
• https://www.ted.com/talks/kavita_ramdas_radical_women_embracing_tr

adition
• https://www.youtube.com/watch?v=n3B0cHi9VNg&list=PLI5Nd6_IIi06KHb

3QH0zZ9NzxlqNZeSYv&index=4
• Kamla Basin
• https://www.youtube.com/watch?v=pQbeoGHDZs4&list=PLI5Nd6_IIi06KH

b3QH0zZ9NzxlqNZeSYv&index=43
• Phoolam Devi
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La force des mouvements féministes indiens

• Une no&on probléma&que
• Des mouvements féministes anciens
 -autour des enjeux de l’égalité civile et poli&que
 -autour des enjeux économiques; sociaux
 -émergence de groupes autonomes
 -ONGisa&on de l’ac&on féministe (empowerment)

• La mul&plicité des « sujets » des féminismes indiens 
 -mouvements féministes dalits (Vimal Thorat)
 -mouvements féminisme musulmans
 -le mouvement me too



féminisme international libéral : égalite 
et individualisme 

• féminisme international libéral : égalite et individualisme 
• La sortie en Inde du fameux rapport Towards equality à l’occasion de l’année 

internationale de la femme en 1975, a favorisé l’émergence d’un féminisme 
international libéral, promu par les Nations-Unies à travers la théorie « women 
in development 

• « Ce mouvement souscrit toujours officiellement aux principes du fémi- nisme 
socialiste, mais il pratique un féminisme libéral, recherchant l’éga- lité entre 
hommes et femmes à l’intérieur des arrangements économiques (capitalisme) et 
politiques (démocratie représentative) dominants » S. Tawa-Lama p. 450 

• Since most self-proclaimed Indian feminists come from elite families, their 
appearing before aid agencies as supplicants applying for grants amounts to 
making a career out of displaying the misery of the poor women of India 
international fora... Many people believe that the feminist élite have developed 
a vested interest in the poverty and misery of Indian women10 » 



Crise identitaire du féminisme indien et montée 
du féminisme hindoue 

LibéraOon



Les « féminismes indigènes »

• « The search for the indigenous roots fo féminism 
(much like our imagine indian villages as little 
republics) is linked to our colonial past and the 
imperatives of imagine a new our past to map 
both our present and future. Compounding this 
difficulty is the contentious nature of defining 
what constitutes the ancient and indigeneous in a 
plural and hierarchical society... What we need to 
reiterate is that this problem is not solely ours but 
one that marks the travails of feminism in all non 
western societies (p. XXVII) ». 



Une grande diversité des mouvements 
féministes

-émergence de groupes autonomes
-ONGisa5on de l’ac5on féministe (empowerment) 
et rôle de l’Etat

-La mul5plicité des « sujets » des féminismes 
indiens 
 -mouvements féministes dalits (Vimal Thorat)
 -mouvements féminisme musulmans
 -le mouvement me too (2018)



De nombreuses ini5a5ves citoyennes 

h"ps://www.theguardian.com/global-
development/2017/jun/05/take-a-stand-indian-
families-returning-dowries-dahez-roko-abhiyan-
campaign#img-1

A bride with henna-decorated hands waits to participate in a 
mass marriage. Such ceremonies are organised to cut costs in 
India, where dowries are banned but remain common. 
Photograph: Sajjad Hussain/AFP/Getty Images

Dahez Roko Abhiyan (DRA)
campagne anO-dots chez les musulmans



Laxmi Waghmare with her ‘sahelis’ at one of the self 
help group (SHG) mee#ngs.



• Les Charlie’s Angels
• Gulabi gang
• Leena Yadav
• Laxmi Sa
• Sarojini Sahoo
• RAP AGAINST RAPE - BomBaebs' - 

#RapAgainstRape
• hFps://www.youtube.com/watch?Nme_conNnue

=11&v=hxiwXQS4yQM

• hFp://www.aufeminin.com/news-societe/qui-
sont-les-indiennes-qui-se-baFent-pour-leurs-
droits-s1811531.html#d894474-p2


